
Réaction	  de	  TRANSIT	  au	  remaniement	  ministériel	  :	  

TRANSIT	  salue	  la	  nomination	  du	  nouveau	  ministre	  des	  Transports	  et	  
l’invite	  à	  se	  pencher	  rapidement	  sur	  le	  financement	  des	  transports	  

collectifs	  

Montréal, le 7 septembre 2011- TRANSIT, l’Alliance pour le financement des transports collectifs 
au Québec, salue la nomination du nouveau ministre des Transports, M. Pierre Moreau et l’invite 
à se pencher rapidement sur la problématique du sous-investissement des infrastructures de 
transport collectif au Québec. TRANSIT tient également à souligner le travail effectué par son 
prédécesseur, M. Sam Hamad. Celui-ci avait entamé une étape importante en constituant le 
premier comité de coordination des travaux routiers et des mesures de mitigation en transports 
collectifs pour la région de Montréal et en autorisant une première série de mesures de mitigation 
dans la région. L’Alliance invite M. Moreau à poursuivre ce travail, qui reconnait l’importance de 
remettre en état les infrastructures routières et de transports collectifs tout en affirmant le rôle 
incontournable des transports collectifs pour réduire la congestion.  
  
TRANSIT offre son entière collaboration au nouveau ministre des Transports et espère pouvoir 
discuter rapidement des enjeux de financement liés aux transports collectifs avec lui. 
 
À propos de TRANSIT 
TRANSIT réunit plusieurs organismes de différents horizons qui s’unissent pour demander une 
augmentation des sommes consacrées au financement de l’entretien et du développement des 
transports collectifs au Québec afin d’atteindre les objectifs d’accroissement d’achalandage de 
40 % d’ici 2020 et de 100 % d’ici 2030 dans un cadre financier québécois et fédéral. Les 
organisations interpellées par l’atteinte de tels objectifs sont invitées à se joindre à TRANSIT. 
 
Pour ce faire, TRANSIT entend participer à l’élaboration des grandes politiques publiques 
touchant le transport et proposera des mesures fiscales et budgétaires pour hausser le 
financement des transports collectifs à partir de l'exercice 2012-2013. Il assurera un suivi du 
financement municipal des transports collectifs des six régions métropolitaines du Québec et 
proposera une stratégie fédérale de financement des transports collectifs, dans le cadre, 
notamment, d’un Pacte fiscal entre les municipalités, le gouvernement du Québec et le 
gouvernement fédéral. 
 
Pour devenir membre, pour consulter la liste des organismes membres et lire les publications : 
www.transitquebec.org 
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